
Viridien ASSEMBLEEE GENERALE MIXTE DU 30 AVRIL 2025 - RESULTAT DES VOTES

Société anonyme au capital de 7 161 465 euros

Siège social : 27 avenue Carnot, 91300 Massy, France

969 202 241 R.C.S. Evry

Partie 

ordinaire

Partie 

extraordinaire

Nombre d'actions composant le capital social à la date de l'assemblée générale mixte 7 161 465 7 161 465  

Actions auto-détenues privées du droit de vote 249 249

Nombre d'actions ayant le droit de participer au vote 7 161 216 7 161 216

Nombre d'actionnaires présents 19 19

Nombre d'actionnaires représentés ou ayant voté par correspondance ou par VOTACCESS 1 209 1 209

Nombre d'actions représentées ou ayant voté par correspondance ou par VOTACCESS 2 506 830 2 506 830

Nombre de voix représentées, ou ayant voté par correspondance ou par VOTACCESS 2 510 391 2 510 391

Quorum  35,01% 35,01%  

Résolution Assemblée générale ordinaire Résultat

Nombre total 

d'actions 

votantes

Proportion du 

capital social
 (*)

 Nombre total 

de votes 

exprimés 

 Résultat 

complet du 

Vote "Pour" 

Total 

Pour

 (%) 

 Résultat 

complet du 

Vote 

"Contre" 

Total 

Contre

 (%) 

 Résultat 

complet du 

Vote 

"Abstention" 

1 Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 Adoptée 7 161 216 35,01% 2 510 391        2 465 471      99,84% 3 892             0,16% 41 028           

2 Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 Adoptée 7 161 216 35,01% 2 510 391        2 500 173      99,83% 4 352             0,17% 5 866             

3 Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024 Adoptée 7 161 216 35,01% 2 510 391        2 464 069      99,83% 4 268             0,17% 42 054           

4

Nomination de DELOITTE & ASSOCIES, en remplacement d’ERNST & YOUNG et Autres, aux fonctions de commissaire 

aux comptes titulaire en charge de la mission de certification des comptes
Adoptée

7 161 216 35,01% 2 510 391        2 498 044      99,83% 4 297             0,17% 8 050             

5

Nomination de BDO PARIS, en remplacement de MAZARS, aux fonctions de commissaire aux comptes titulaire en

charge de la mission de certification des comptes
Adoptée

7 161 216 35,01% 2 510 391        2 496 997      99,79% 5 152             0,21% 8 242             

6

Nomination de BDO PARIS, en qualité de commissaire aux comptes en charge de la mission de certification des

informations en matière de durabilité
Adoptée

7 161 216 35,01% 2 510 391        2 497 658      99,82% 4 607             0,18% 8 126             

7 Renouvellement de Monsieur Philippe SALLE en qualité d’administrateur Adoptée 7 161 216 35,01% 2 510 391        2 464 573      98,57% 35 727           1,43% 10 091           

8 Renouvellement de Madame Anne-France LACLIDE-DROUIN, en qualité d’administrateur Adoptée 7 161 216 35,01% 2 510 391        2 491 397      99,64% 8 937             0,36% 10 057           

9 Renouvellement de Monsieur Michael DALY, en qualité d’administrateur Adoptée 7 161 216 35,01% 2 510 391        2 483 538      99,41% 14 760           0,59% 12 093           

10 Ratification de la cooptation de Madame Amélie OYARZABAL en qualité d’administrateur Adoptée 7 161 216 35,01% 2 510 391        2 467 838      99,70% 7 327             0,30% 35 226           

11

Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées - Constat de l’absence de

convention nouvelle
Adoptée

7 161 216 35,01% 2 510 391        2 497 464      99,81% 4 768             0,19% 8 159             

12 Approbation des informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce Adoptée 7 161 216 35,01% 2 510 391        2 467 242      98,73% 31 645           1,27% 11 504           

13

Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de

toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Philippe SALLE,

Président du Conseil d’administration

Adoptée

7 161 216 35,01% 2 510 391        2 479 942      99,30% 17 384           0,70% 13 065           

14

Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de

toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Madame Sophie

ZURQUIYAH, Directeur Général

Adoptée

7 161 216 35,01% 2 510 391        2 441 078      98,26% 43 273           1,74% 26 040           

15 Approbation de la politique de rémunération des administrateurs Adoptée 7 161 216 35,01% 2 510 391        2 457 345      98,40% 39 994           1,60% 13 052           

16 Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration Adoptée 7 161 216 35,01% 2 510 391        2 455 940      98,33% 41 679           1,67% 12 772           

17 Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général Adoptée 7 161 216 35,01% 2 510 391        2 429 201      97,75% 55 836           2,25% 25 354           

18 Approbation de la politique de rémunération du Président-Directeur Général Adoptée 7 161 216 35,01% 2 510 391        2 427 804      97,75% 55 808           2,25% 26 779           

19

Autorisation à donner au Conseil d'administration à l'effet de faire racheter par la Société ses propres actions dans 

le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, finalités, modalités, 

plafond, suspension en période d’offre publique

Adoptée

7 161 216 35,01% 2 510 391        2 469 348      98,58% 35 549           1,42% 5 494             

Résolution Assemblée générale extraordinaire Résultat

Nombre total 

d'actions 

votantes

Proportion du 

capital social
 (*)

 Nombre total 

de votes 

exprimés 

 Résultat 

complet du 

Vote "Pour" 

Total 

Pour

 (%) 

 Résultat 

complet du 

Vote 

"Contre" 

Total 

Contre

 (%) 

 Résultat 

complet du 

Vote 

"Abstention" 

20

Autorisation à donner au Conseil d'administration en vue d'annuler les actions propres détenues par la Société 

rachetées dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, plafond, 

suspension en période d’offre publique

Adoptée

7 161 216 35,01% 2 510 391        2 496 156      99,70% 7 588             0,30% 6 647             

21

Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration pour augmenter le capital par incorporation de 

réserves, bénéfices et/ou primes, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, 

sort des rompus, suspension en période d’offre publique

Adoptée

7 161 216 35,01% 2 510 391        2 475 299      99,40% 14 922           0,60% 20 170           

22

Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou à des titres de créance, avec maintien du droit

préférentiel de souscription, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital,

faculté d’offrir au public les titres non souscrits, suspension en période d’offre publique

Adoptée

7 161 216 35,01% 2 510 391        2 458 691      98,22% 44 628           1,78% 7 072             

23

Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou à des titres de créance, avec suppression du droit

préférentiel de souscription par offre au public (à l’exclusion des offres visées au 1 de l’article L. 411-2 du Code

monétaire et financier), et/ou en rémunération de titres dans le cadre d’une offre publique d’échange, durée de la

délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant

des souscriptions ou de répartir les titres non souscrits, suspension en période d’offre publique

Adoptée

7 161 216 35,01% 2 510 391        2 414 237      96,45% 88 755           3,55% 7 399             

24

Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou à des titres de créance, avec suppression du droit

préférentiel de souscription par une offre visée au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, durée de la

délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant

des souscriptions ou de répartir les titres non souscrits, suspension en période d’offre publique

Adoptée

7 161 216 35,01% 2 510 391        2 405 450      96,11% 97 477           3,89% 7 464             

25

Autorisation d’augmenter le montant des émissions décidées en application de la vingt-deuxième à la vingt-

quatrième résolutions de la présente Assemblée générale, suspension en période d’offre publique

Adoptée

7 161 216 35,01% 2 510 391        2 415 359      96,62% 84 531           3,38% 10 501           

26

Délégation à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou 

de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, dans la limite de 10 % du capital en vue de rémunérer 

des apports en nature de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, durée de la délégation, 

suspension en période d’offre publique

Adoptée

7 161 216 35,01% 2 510 391        2 399 185      95,86% 103 588         4,14% 7 618             

27

Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société avec suppression de droit préférentiel 

de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et 

suivants du Code du travail, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix 

d’émission, possibilité d’attribuer des actions gratuites en application de l’article L. 3332-21 du code du travail, 

suspension en période d’offre publique

Adoptée

7 161 216 35,01% 2 510 391        2 482 340      99,15% 21 292           0,85% 6 759             

28 Modification de l’article 9.4 des statuts concernant la consultation écrite des administrateurs Adoptée 7 161 216 35,01% 2 510 391        2 475 496      99,47% 13 164           0,53% 21 731           

29 Pouvoirs pour les formalités Adoptée 7 161 216 35,01% 2 510 391        2 497 353      99,72% 6 897             0,28% 6 141             

(*) exprimé en pourcentage d'actions ayant le droit de vote (c’est-à-dire en excluant les actions auto-détenues)


